
20.02.2024
Décision Unilatérale

Jeudi 08 février, suite à une demande intersyndicale, une nouvelle réunion de 
négociation s’est tenue. Les arguments développés pendant les différentes 
réunions et le refus des propositions de l’employeur ont permis de faire évoluer 
à la hausse ces propositions pour aboutir à la situation suivante :

Une Augmentation Générale, applicable au 1er mars 2024 pour 
les salariés présents à cette date, se déclinant ainsi : 

→ 3% pour les niveaux 2
→ 2,25% pour les niveaux 3 à 7 (au lieu de 2% précédemment) 
→ un plancher de 1000€ brut annuel (au lieu de 900€)

Elle s’appliquerait sur le salaire de fonction + prime vacances + prime 
13ème mois + compensation financière MSG. 

Budget Augmentations Individuelles = budget de 1 % de la masse 
salariale (cela concerne uniquement 30% des salariés)

- Au choix : Forfait mobilité durable de 150 € (conditions d’application non 
définies) ou prime transport de 150 € pour les collègues éligibles au 
télétravail (ou 200€ pour les activités non télétravaillables) 

Les salariés et leurs organisations 
syndicales n’ont pas été entendus

Durant toutes les négociations (lors des réunions ou par courrier), nous 
avons défendu les revendications des salariés.

Pour FO, les salariés ont besoin :
- d’Augmentations Générales de salaires (au lieu de primes ponctuelles 

ou d’Augmentations Individuelles concernant seulement 30% des salariés)
- d’une compensation de l’inflation et du coût de la vie 

- d’un 14ème mois sûr et pérenne (plutôt qu’un intéressement et une  
participation aléatoires, à la main de la direction)

- de meilleures conditions de travail 
- d’un réel équilibre vie privée / vie professionnelle.

● Nous vous avons informé systématiquement par nos tracts après 
chaque réunion.

● Nous vous avons consulté pour connaître votre avis.
● Nous avons tenté d’agir intersyndicalement en permanence pour 

peser davantage sur ces négociations.
● Nous avons pris nos responsabilités en proposant un débrayage 

à l’ensemble des salariés. 

Malgré nos actions, malgré le désaccord des salariés, la Direction de 
la MACIF n’a pas souhaité revoir à la hausse sa dernière proposition.

POUR ces raisons, FO n’a  pas signé ce projet d’accord NAO.

Cette proposition a été rejetée par l’ensemble des organisations syndicales. 

C’est donc unilatéralement que sera encore appliquée cette année       
l’évolution salariale pour les salariés de l’UES MACIF.

Nous regrettons que les besoins des salariés n’aient pas été suffisamment 
pris en compte et nous continuerons de défendre vos demandes.


